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Vous pouvez être exposés à de l’inconfort thermique.

Prévention
• Eviter les courants d’air,
• Eviter l’exposition solaire directe (fenêtres équipées de stores),
• Assurer un renouvellement d’air suffisant (ventilation naturelle, VMC,…),
• Températures recommandées : entre 21 et 23°C en période hivernale et entre 23 et 26°C

en période estivale pour un travail assis (éviter les écarts trop importants entre la température 
extérieure et celle de la climatisation).

Remarque : la climatisation assèche l’air ambiant et peut augmenter la fatigue visuelle. 

Vous êtes exposés au bruit (difficultés de concentration, fatigue,…)

Prévention
• Isoler les matériels bruyants dans un local séparé (photocopieurs,…),
• Régler le volume des sonneries de téléphone,
• Eviter de regrouper des métiers différents dans un même local,
• En cas de bureaux partagés (open space), installer des matériaux acoustiques

(plafond, murs, sol, cloisonnettes,…). 

Vous êtes exposés aux risques électrique et incendie.

Prévention
• L’installation électrique doit être conforme et régulièrement vérifiée,
• Signaler tout défaut ou dysfonctionnement,
• Eviter les rallonges et multiprises,
• Débrancher les appareils par la prise sans tirer sur le fil. 

Vous travaillez dans des locaux chauffés ou climatisés,

Vous travaillez dans un espace collectif, à proximité 
d’imprimantes, de photocopieurs, de téléphones,

Vous utilisez du matériel électrique 
(PC, imprimante, portable…)

Organisation des secours (accident, incendie) :
Connaître les consignes en cas d’accident ou d’incendie, 
Repérer les extincteurs et s’informer de leur utilisation.

Hygiène de vie :
Prévoir des temps de récupération suffisants (sommeil),
Avoir une alimentation équilibrée, limiter les excitants (café, thé…),
Ne pas consommer de produits modifiant le comportement ou les réflexes,
Pratiquer une activité physique régulière protège vos articulations.

Sensibilisation
aux risques professionnels

Employés de bureaux
(comptable, cadre, secrétaire, 

employé administratif...)

N’hésitez pas à nous contacter pour tout conseil 
ou problème de santé en relation avec le travail.

04 92 51 34 23
Gap - Embrun - Briançon

www.gest05.org
www.presanse-pacacorse.org PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR-CORSE



Vous êtes exposés à des contraintes posturales 
(problèmes de dos, tendinites, canal carpien, douleurs aux cervicales…)

Prévention

En France, on estime que 5% des Troubles Musculo-Squelettiques (TMS) reconnus comme 
maladies professionnelles sont attribuables au travail sur écran (source INRS). 
Le travail sur écran se caractérise par une posture statique maintenue pendant de longues 
périodes constituant ainsi un risque de survenue de TMS.  

Veiller à bien s’hydrater 
et faire des étirements 
en multipliant
les pauses actives

Vous travaillez sur écran, avec clavier 
et souris, Vous êtes le plus souvent assis
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• Disposer de matériel adapté (mobilier, 
périphérique…) et veiller à un bon 
agencement des postes,
• « La bonne posture » n’existe pas : il faut 
bouger, alterner les tâches et les postures 
de travail,
• Régler la hauteur du siège et le dossier. Les 
pieds doivent être en appui au sol, installer 
un repose pied si besoin,
• Positionner le clavier et l’écran en face de 
soi, dans un même axe,
• Lors de la saisie, placer les avant-bras en 
appui sur le bureau : disposer d’un repose-
poignet si besoin pour éviter les positions 
extrêmes du poignet,
• En cas d’utilisation fréquente et prolongée 
du téléphone, porter un casque téléphonique 
ou mettre le mode haut parleur (si travail 

dans un bureau non partagé),
• En cas de port de verres progressifs, afin 
de limiter les contraintes posturales, l’écran 
doit être le plus bas possible et incliné,
• Ordinateur portable : utiliser un support, 
un clavier et une souris séparés suivant la 
durée d’utilisation, 
• L’utilisation de deux écrans nécessite 
qu’ils soient accolés et alignés au niveau du 
haut des écrans.

Vous êtes exposés à la fatigue visuelle
(picotements, flou, lourdeur des yeux, maux de tête…)

Prévention

Vous êtes exposés au stress, à la charge mentale, 
aux facteurs psycho-sociaux 

(surcharge de travail, difficultés à se concentrer, relations tendues, 
demandes contradictoires, mal-être…)

Prévention

Votre activité sur écran nécessite des 
efforts visuels importants

Vous avez des délais à respecter, des objectifs à atteindre, 
Vous êtes en relation avec des clients, des fournisseurs

• Eviter les reflets et éblouissements :
* Positionner l’écran perpendiculaire-
ment à la fenêtre, à plus d’1.50m,
* Régler le contraste et la luminosité de 

l’écran,
* Préférer un écran mat,
* Utiliser les stores (de préférence à   
  lamelles horizontales),

• Régler la hauteur de l’écran (bord supérieur 
de l’écran légèrement au-dessous du niveau 
des yeux), et la distance œil-écran (50 à 70 
cm),
•  Porter le regard au loin (>6m) régulièrement 
pour détendre les muscles oculaires,

• Ambiance lumineuse :
* Privilégier un éclairage naturel,
* Eclairage direct avec grilles de défilement 
ou caches,
*  Lampe d’appoint si besoin selon la 
tâche,
*Recommandation pour l’éclairement 
général environ 300 lux, et l’éclairement 
d’appoint sur la tâche (document papier…) 
environ 500 lux.

• Communiquer, écouter et garder son 
calme, 
• Demander conseil aux responsables,
• Signaler les incidents et les 
dysfonctionnements,
• Connaître et appliquer les procédures,
• Ne pas hésiter à parler de vos difficultés 
(aux collègues, à la hiérarchie, au médecin 
du travail…),

• S’assurer que les rôles et missions 
de chacun sont bien définis et connus 
(organigramme clair, fiches de postes…),
• Former à l’utilisation des logiciels
pour limiter les difficultés.

FichesconseilN°8,9&11

La fatigue visuelle est réversible : à 
ce jour, aucune étude ne montre que 
le travail sur écran engendre des 
pathologies visuelles. En revanche, il 
peut être révélateur d’un défaut visuel. 

Remarque générale : 
Afin de prévenir les TMS, la 
formation est un facteur essentiel. 
Par exemple, une bonne 
connaissance des logiciels et 
raccourcis clavier permet de limiter 
l’usage de la souris.

Le stress est un facteur aggravant des TMS

FicheconseilN°2

& voir affiche«travail sur écran»


